
 

 

Communiqué 

Conditions financières du départ de M. Luis Martinez-Amago  
en qualité de Directeur général de Vantiva 

 
Publication en application du Code de gouvernement d’entreprise 

AFEP-MEDEF 
 

Paris – Le 29 octobre 2024 – M. Luis Martinez-Amago a décidé de quitter son poste de Directeur général et 
administrateur de Vantiva, à compter du 15 août 2024. Le Conseil d’administration de Vantiva, sur 
recommandation du Comité Rémunérations & Talents, a arrêté lors de sa réunion en date du 24 juillet 2024 les 
conditions financières du départ de M. Luis Martinez-Amago en sa qualité de Directeur général. 

Rémunération de M. Luis Martinez-Amago au titre de 2024 

Rémunération fixe  

M. Luis Martinez-Amago a perçu la part fixe de sa rémunération au titre de l’exercice 2024 calculée au prorata 
temporis, soit pour la période du 1er janvier 2024 au 15 août 2024 inclus, correspondant à la date de cessation de 
ses fonctions de Directeur général de Vantiva.  

La rémunération annuelle fixe de M. Luis Martinez-Amago est fixée à 750 000 dollars US. La rémunération fixe versée 
au titre de l’exercice 2024 calculée au prorata temporis s’élève donc à 502 346,88 dollars US  

Rémunération variable  

Conformément à la politique de rémunération approuvée par l’assemblée générale du 19 juin 2024, la 
rémunération variable du Directeur général au titre de l’exercice 2024 est déterminée en fonction de l’atteinte des 
objectifs de performance fixés conformément à la politique de rémunération approuvée par l’assemblée générale.  

Le montant de la rémunération variable sera donc calculé, au prorata temporis, par le Conseil d’administration en 
fonction de l’atteinte des objectifs de performance déterminés.  

Le versement de la rémunération variable de M. Luis Martinez-Amago sera soumis à l'approbation préalable de 
l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 au titre du 
vote ex-post, en application de l’article L22-10-34 II du code de commerce.  

  



 

 

Rémunération exceptionnelle  

L’assemblée générale du 19 juin 2024 a attribué à M. Luis Martinez-Amago une rémunération exceptionnelle pour 
2024, laquelle est soumise à des conditions de présence et d’atteinte d’objectifs de performance.  En raison de son 
départ, M. Luis Martinez-Amago ne respecte pas la condition de présence et ne percevra donc pas cette 
rémunération exceptionnelle. 

Plan d’intéressement à long terme  

M. Luis Martinez-Amago s’est vu attribuer 4 893 342 actions de performance dans le cadre du plan d’intéressement 
à long terme LTIP 2023 (cf. article 4.2.4.2 Plans d’actions de performance ou d’actions gratuites, p. 185 du 
Document d’enregistrement universel 2023), lequel prévoit des conditions de présence et d’atteinte d’objectifs de 
performance. 

En raison de son départ, M. Luis Martinez-Amago ne respecte pas la condition de présence et perdra donc le 
bénéfice des actions de performance qui lui ont été attribuées au titre du plan d’intéressement à long terme LTIP 
2023.  

Indemnité de départ et de non-concurrence 

M. Luis Martinez-Amago ne percevra aucune indemnité de départ et de non-concurrence (cf. Indemnité de départ 
et non-concurrence, p. 175 du Document d’enregistrement universel 2023). 

Régime de retraite supplémentaire  

M. Luis Martinez-Amago ne bénéficie d’aucun régime de retraite supplémentaire (cf. Régime de retraite 
supplémentaire, p. 175 du Document d’enregistrement universel 2023). 

Rupture du contrat de travail  

Lors de sa nomination en qualité de Directeur général, le contrat de travail conclu entre M. Luis Martinez-Amago et 
Technicolor Connected Home USA LLC a été suspendu pour la durée de son mandat. M. Luis Martinez-Amago a 
décidé de quitter l’ensemble de ses fonctions au sein du groupe Vantiva, en ce compris son emploi au sein de 
Technicolor Connected Home USA LLC.  

M. Luis Martinez-Amago ne percevra donc aucune indemnité de rupture à ce titre. 

À propos de Vantiva 

Pour plus d'informations, consultez vantiva.com et suivez Vantiva sur LinkedIn et Twitter. 
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